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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 juillet 2025

(Convocation du 09 juillet 2025)

Aujourd’hui, le 16 juillet 2025 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle 
Henri Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. 
Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

27
198

Pour
• Nombre 
• Voix

31
241

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

4
43

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents : 
• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet,  Mme Patricia Beaumont,  Mme 

Fabienne Costedoat-Diu, Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Jean Arriubergé, M. Paul 
Carrère,  M. Thierry Carrère,  M. Gérard Castet,  M. Damien Delavoie,  M. Charles Pelanne,  M. 
Frédéric Ré, M. Bernard Verdier 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski 
• Pour les communautés de communes membres : M. Francis Betbeder,  M. Philippe Brethes,  M. 

Philippe Castets,  M. Denis Lanusse,  M. Jean-Marc Lescoute,  M. Marc Mabillet,  M. Laurent 
Nolibois, M. Jean-Pierre Rémy 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Chanut,  M. Jean-Jacques Dané,  M. Christian 
Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier 

Étaient excusés et avaient donné procuration : 
• Pour les Départements membres : Mme Véronique Thirault,  M. Pierre Brau-Nogué,  M. Julien 

Dubois 
• Pour les syndicats mixtes membres : M. Didier Sakellarides 

Étaient excusés : 
• Pour les Départements membres : M. René Castets, M. Francis Dupouey, M. Bernard Poublan, M. 

Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet,  Mme Pascale 
Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Bernard Bonnemason, M. Pierre Cazères, 
M. Michel Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Philippe Labache, M. 
Pierre Lajus,  M. Philippe Latry,  M. Jean-Michel Le Bihan,  M. Patrick Maunas,  M. Christophe 
Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Bernard Lougarot 

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué 

Rapporteur : Paul Carrère 
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OBJET : Gouvernance - Avis de l'EPTB Institution Adour sur la demande de reconnaissance du 
SMEAG en tant qu'EPTB pour le périmètre Garonne, Gascogne et affluents pyrénéens

Exposé des motifs :

Le préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne, par courrier en date du 11 juin 2025 a sollicité 
l’avis de l’EPTB Institution Adour sur la demande de reconnaissance en tant qu’établissement public 
territorial de bassin (EPTB) déposée par le syndicat mixte d’études et d’aménagement du la 
Garonne (SMEAG) pour le périmètre « eaux de surface » Garonne, Gascogne et affluents pyrénéens.

Dans le cadre de la procédure prévue aux articles L.213-12 et R.213-49 du code de l’environnement, 
et dans la mesure où l’Institution Adour devrait prochainement recevoir l’arrêté préfectoral de 
validation de sa reconnaissance en tant qu’EPTB pour le périmètre « aquifères captifs de 
Gascogne », ce périmètre étant pour partie sous-jacent au périmètre objet de la demande du 
SMEAG, l’avis de l’Institution Adour a été demandé.

Le SMEAG a été créé le 29 novembre 1983 par arrêté du ministère de l’intérieur, constitué sous la 
forme d’un syndicat mixte ouvert entre six collectivités territoriales riveraines de la Garonne :

∑ deux Régions : Occitanie et Nouvelle-Aquitaine
∑ quatre Départements : Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, Lot-et-Garonne et Gironde.

L’objectif de ce syndicat est de contribuer, sur son périmètre d'intervention, à une gestion 
équilibrée du bassin de la Garonne préservant les ressources naturelles, la biodiversité tout en 
permettant de concilier l’ensemble des usages. Il veille à garantir la cohérence et la solidarité des 
actions tout en assurant une cohérence entre les politiques sectorielles (eau, aménagement du 
territoire, politiques agricoles et économiques) aux différentes échelles (sous-bassins, bassin et 
district).
Le syndicat a pour mission de favoriser :

• la gestion intégrée et équilibrée de la ressource en eau et des milieux aquatiques,
• la gestion et la préservation des milieux naturels et des zones humides,
• la prévention des inondations,
• l’atteinte du bon état écologique à l’échelle du bassin hydrographique.

Il assure un rôle d’information, de coordination et d’animation pour les collectivités adhérentes et 
pour l’ensemble des acteurs du bassin.

Par décision du comité syndical en date du 31 janvier 2025, des nouveaux statuts ont été approuvés 
à l’unanimité. Outre le changement de dénomination du syndicat en établissement public Garonne, 
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Gascogne et affluents pyrénéens (« EP Garonne, Gascogne et affluents pyrénéens »), ces derniers 
prévoient l’élargissement de sa gouvernance, avec l’adhésion effective des Départements de 
l’Ariège, du Gers et des Hautes-Pyrénées ainsi que la possibilité d’adhésion ouverte aux EPCI-FP, 
aux syndicats mixtes en charge de la GEMAPI et aux EPAGE. Par ailleurs, ces nouveaux statuts 
préfigurent la transformation du syndicat mixte à court terme en Etablissement Public Territorial de 
Bassin (EPTB) en ayant une cohérence hydrographique de son périmètre d’intervention, des 
compétences appropriées et une gouvernance élargie.

Lors de la dernière réunion du comité syndical, le 2 juillet 2025, la nouvelle gouvernance a été 
installée, intégrant les nouveaux adhérents (trois Départements supplémentaires).

L’article L.213-12 du code de l’environnement, et notamment le VII bis, prévoit que le préfet 
coordonnateur de bassin, soumet le projet de demande de reconnaissance en tant qu’EPTB déposé 
par un syndicat mixte :

- à l’avis du comité de bassin,
- à l’avis des commissions locales de l’eau concernées.

Le préfet coordonnateur de bassin a également sollicité l’avis de l’Institution Adour, en tant que 
futur EPTB pour le périmètre aquifères captifs de Gascogne, partiellement sous-jacent au périmètre 
« eaux de surface » Garonne, Gascogne et affluents pyrénéens.
Le comité de bassin Adour-Garonne a émis, lors de sa réunion du 3 juillet dernier, un avis favorable 
à l’unanimité concernant la demande déposée par le SMEAG.

Vu la saisine du préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne en date du 11 juin 2025 sollicitant 
l’avis de l’Institution Adour sur la demande de reconnaissance en tant qu’établissement public 
territorial de bassin déposée par le SMEAG pour le périmètre Garonne, Gascogne et affluents 
pyrénéens,
Considérant que les périmètres pour lesquels l’Institution Adour est reconnue en tant qu’EPTB sont 
distincts du périmètre objet de la sollicitation du SMEAG,
Considérant que la demande du SMEAG répond aux dispositions du SDAGE et du PGRI, lesquelles 
prévoient notamment la création d’un EPTB sur le bassin versant de la Garonne,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’émettre un avis favorable à la demande de reconnaissance en tant qu’EPTB déposée par 
le SMEAG pour le périmètre Garonne, Gascogne et affluents pyrénéens,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 juillet 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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